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Jean-Marie Roy, Mehdi Legroune, Sylvain Brouard, 
conseillers municipaux d’opposition. http://libresadeuil.fr/ 
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Vos 6 élus EDLB (Vincent Gayrard, Brigitte Goch Bauer, 
Thomas Guillo, Marie-Christine Haudry, Thierry Mérel, 
Vanessa Challal-Pereira) pour le groupe « Ensemble pour 
Deuil-La Barre », www.ensemblepourdeuillabarre.fr  

 Ensemble pour Deuil-La Barre 

Christophe Célestin, Conseiller municipal délégué 
et l’équipe « Vivons Notre Ville » 
  @muriel.scolan

Chères Deuilloises, chers Deuillois,

L'équipe de Libres à Deuil et ses élus vous adressent leurs 
vœux les plus chaleureux de
bonheur et de bonne santé pour cette nouvelle année, 
ainsi qu'à vos proches.

Ensemble pour 2024, formulons le vœu d'une ville 
plus sûre. L’année 2023 aura été hélas, une année 
record en termes de délits. Souhaitons également une 
meilleure communication sur les projets de la ville et 
une consultation accrue des Deuillois. Nous aspirons à 
une ville qui écoute et respecte les élus de l'opposition, 
représentant 55% des électeurs. Une ville qui oriente ses 
projets dans l'intérêt du plus grand nombre et qui ne soit 
plus qualifiée de "dortoir". À l'instar de villes voisines, 
Deuil-La Barre doit exploiter son potentiel et ne plus être 
à la traine. Deuilloises, Deuillois, nous continuerons à vous 
représenter, à vous écouter, à être vos porte-paroles pour 
que ces souhaits se concrétisent.

À quoi servent les élus d'opposition ?

Notre rôle de surveillance, de représentation diversifiée 
et de proposition constructive contribue à créer un 
environnement politique plus équilibré, transparent 
et résilient, au service des intérêts des Deuillois. Une 
opposition efficace est souvent critiquée, elle dérange, 
oblige les acteurs de la majorité à agir, à rendre des 
comptes, voire même à se remettre en question. En tant 
que "empêcheurs de tourner en rond", Libres à Deuil 
est régulièrement attaqué, notamment sur les réseaux 
sociaux et lors des conseils municipaux. Peu importe, car 
cela ne fait que renforcer notre conviction d'être "le caillou 
dans la chaussure" de ceux qui pourraient tenter de ne 
pas respecter ni leur position d'élu ni leurs administrés. 
Notre rôle est de représenter tous les Deuillois sans 
exception, de nous assurer que les décisions prises par la 
majorité répondent aux besoins et aux attentes du plus 
grand nombre, d'accompagner ces décisions lorsqu'elles 
nous semblent justes ou au contraire de les dénoncer 
lorsqu'elles dérivent (dépenses colossales dans des locaux 
inutilisés, l'extension Poincaré, le choix de l'implantation 
du futur Centre social, le Pôle sécurité au lieu d'un vrai 
commissariat de Police…)

Méconnus de beaucoup, contrairement aux élus de la 
majorité, nous ne bénéficions d'aucune indemnité. Nous 
sommes avant tout des Deuillois, qui allons travailler tous 
les jours, qui emmenons nos enfants à l’école, au sport, 
au centre aéré, qui subissons les dysfonctionnements 
du prépaiement, des coupures internet préjudiciables 
pour le télétravail, de la circulation insupportable entre 
7H30 et 8H45… Nous sommes connectés à la réalité, 
ne bénéficions d’aucun privilège, nous connaissons bien 
notre ville et ses difficultés, et nous avons des solutions 
pour y remédier !

Libres à Deuil ! Pour une ville inclusive qui vous 
ressemble et qui nous rassemble !

Les élus EDLB adressent tout d’abord à toutes et tous 
leurs vœux les plus sincères de santé, de bonheur et 
de réussite pour cette nouvelle année !

Armoires à fibre à Deuil… des incidents à répétition

Depuis de nombreux mois, les habitants de la ville 
rencontrent des problèmes de connexion internet. 
Dans un contexte de télétravail, d'évolution des 
pratiques numériques avec les administrations et de 
recours accru au wifi, ces coupures sont extrêmement 
pénalisantes pour les citoyens. A Deuil-La Barre, c’est 
l’opérateur SFR qui est gère les infrastructures. Mais 
les interventions sont sous-traitées en cascade ce qui 
entraîne nombre de dysfonctionnements. Selon nos 
estimations, plus de 50% des armoires de la ville sont 
détériorées.
La ville n’étant pas propriétaire des armoires à fibre, 
elle ne peut être tenue pour responsable de cette 
mauvaise gestion. Néanmoins, à l’instar d’autres 
communes ou communautés d’agglomérations, il 
est possible de faire pression sur les opérateurs, soit 
en mettant en place des solutions pour sécuriser 
les armoires et responsabiliser les techniciens, soit 
en allant jusqu’à porter plainte en justice comme l’a 
fait l’agglomération de Paris-Saclay. Cela implique 
évidemment d’y consacrer un minimum de moyens.
Nous proposons de mettre en place, en partenariat 
avec l’opérateur d’infrastructure (SFR), un système 
de serrures connectées sur les armoires à fibre les 
plus détériorées afin de réduire les désagréments 
subis par les citoyens. Une telle expérience a eu lieu 
dans une ville de la banlieue parisienne avec une 
nette amélioration des incidents constatés après la 
mise en place de la convention entre la collectivité et 
l’opérateur. Enfin, une réunion publique d’information 
des Deuillois serait la bienvenue !

Une démocratie locale à la peine

Plus de la moitié du mandat est achevée et nous 
faisons une fois de plus le constat d’une démocratie 
locale en berne. Les décisions et projets sont menés 
sans dialogue ou presque. Un exemple parmi d’autres, 
le plan vélo qui a fait l’objet d’une simple réunion 
préalable alors qu’il aurait fallu au contraire une large 
concertation de façon à ce que les Deuillois puissent 
se l’approprier. Pas de “matinales participatives” 
ni de “café citoyen” cette année. Gageons qu’ils 
reprendront à l’approche des prochaines élections 
municipales…
Les élus minoritaires n’ont, eux non plus, quasiment 
pas voix au chapitre : écartés des décisions qui 
impactent la ville, exclus de certaines commissions 
municipales, ou non invités à des réunions ou 
évènements.
Enfin notre demande de retransmission des conseils 
municipaux en direct, comme c’est déjà fait dans la 
plupart des communes de l’agglomération, s’est vue 
opposer une fin de non-recevoir.

Fibre optique dans nos communes : une route 
sinueuse vers le progrès.

Comme souvent, une bonne idée mal exécutée peut 
devenir un enfer pour l’ensemble des concernés. 
En 2013, le gouvernement de M. Hollande décide 
de propulser la France au rang des grandes nations 
modernes. Quelques milliards d’euros de subventions 
et une décennie plus tard, nous constatons avec 
regret que les objectifs ne sont pas vraiment atteints. 
Près d’un foyer français sur cinq ne bénéficie toujours 
pas d’un accès au très haut débit. 
Le Covid a bouleversé l’environnement de travail et 
démocratisé le télétravail avec un prérequis d’avoir 
une connexion haut débit fiable. Pour Deuil-La Barre, 
la fibre existe, mais son déploiement reste anarchique 
et contraint les abonnés à télétravailler au rythme du 
fonctionnement de leur accès internet. Lorsque celui-
ci ne fonctionne pas, l’abonné est envoyé de service 
en service chez son fournisseur d’accès qui renvoie la 
balle chez l’opérateur d’infrastructure (XP Fibre). 
C’est inadmissible ! En attendant, l’abonné s’arme 
de patience, prend ses dispositions avec des accès 
dégradés en 4G/5G, mais le prélèvement continue, 
que le service soit fonctionnel ou pas. Dans ce 
contexte, aucune commune n’est épargnée et 
toutes ont échoué à se dresser en rempart face aux 
opérateurs qui voient leurs revenus progresser ces 
dernières années pour des investissements en baisse. 
C’est le cœur du sujet. 
La fibre nécessite des investissements massifs sur 
la formation, la rémunération, l’employabilité, la 
qualité et la sécurisation du réseau. Sans cela, il 
est impossible de garantir la pérennité d’un accès 
internet. Malgré les subventions, le secteur s’ubérise. 
Aucun opérateur n’est conforme. Fermer une armoire 
à clé est une action qui vise le court terme et sans 
effet probant sur la durée. 
Sous l’impulsion du Maire, il y a 3 ans, nous avons 
décidé d’étoffer le dispositif pour pérenniser l’accès 
internet grâce aux efforts d’accompagnement qui 
nous ont permis de résoudre 430 incidents pour 
lesquels les abonnés nous ont transmis les tickets 
d’incidents. Il est également prévu des mesures 
coercitives en suspendant les autorisations de travaux 
sur la voie publique et les installations d’antennes 
dès lors que les opérateurs bâclent leur travail sur 
les armoires, avec la possibilité de verbaliser. Pour 
terminer, nous partageons les informations avec les 
instances compétentes en y ajoutant les dépôts de 
plaintes des abonnés. 
La gestion des « infrastructure fibre » doit être un 
effort national. L’État doit donner des moyens aux 
communes afin de s’assurer que la chaîne de l’accès à 
Internet ne soit pas rompue. 

Le groupe Vivons Notre Ville vous souhaite une 
excellente année 2024.
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